
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Arrêté du 23 février 2018 fixant, au titre de l’année 2018, le nombre de postes offerts à l’examen 
professionnel pour l’avancement au grade d’attaché principal d’administration de l’Etat dans 
les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur et de la recherche 

NOR : MENH1801273A 

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale en date du 23 février 2018, le nombre de postes offerts, au titre de 
l’année 2018, à l’examen professionnel pour l’avancement au grade d’attaché principal d’administration de l’Etat 
dans les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche est fixé à 229.  
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